
Conformement à la loi n ·01112002 du 29 août 2002 ;:iortant code frres1.i"' r et à s 
mesures d'application, notamment [ 'arrêté n °035 / CAB / \/llt'-//ECN-EF/2006 du U'.) octob 
2006 re'.a : if à ['exp loi te:~ :·o:, fo,es c '~-,e, les mesures su iv,in tes sont de su ic te a ppl 'cat i< 
cc:--:ce,,~:,r - le pouvoir C2 cc ,;t,-,S[e dé! [2 DC l/1 relativement à [a gestion du rable d , 
resso 1 rces forest iè res : 

1. 
es copies des déclarations trimestrfelles, reprenant les rctpi:,0, es dé taillés d 

votL:m es des bois abattus, achetés, transformés, vendus o u des-L1 és 
' s:xoortation devront être ~Balement transmises à la Direction de contrô le 

Vérification interne (DCVI), dans la période mêmè de leur communication à 
Dire:'"ion de ta Gestion Forestière: (DG F).; 

t .'.JX fins de vérificacion d2s volurn2s d~, k rés, tou t empot age ou tout charge me 
des ')ois sous mode com entionnel doit être effectué en présence des lnspecteu 
da"ionaux/OPJ de la Direction de contrôle et Véri7ic;-: Uc,,, :,·,~erne (DCVI): 
dres,-ent à ce t effe t un ~rocè:s ve rb:i l de constat dL :nent approl!vé et signé par 
Directeur- Chef de serv1· ce ; 

J. La Direction Générale des C,,JUanes et Accises ( =1GDA) e t les autres servi 
étatiques se trorrVant aux postes frontaliers doivent exige r ce procès -verbal l 
des procédures à l'exportation des bois. 

sic;r !:1: SG à ! 'ECN . 
)i2ur le De; de la DGDA 
&ieur le DG de l 1 OCC 

ame la Direct.rice-_Chef de Service de l2 OCVI 
ieur le Directeur-Chef de Ser-,ice rb t-- or -:: . 

'• '-'- C U 1 ·eur le Président de la Fi B 
eur le Prés ident de l 'ACEF,.~ 

Fait à Ki_nsh·asa, lè 


